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ARTICLE 2

Après l’alinéa 38, insérer l’alinéa suivant :

« La contamination, même involontaire, de l’air, de l’eau, du sol, des terres et des sites naturels par 
les résidus et métabolites des produits mentionnés au II du fait des dérogations délivrées en 
application du présent II ter, ainsi que les conséquences de ces résidus et de leurs métabolites sur la 
diversité biologique, constituent un préjudice écologique tel que défini à l’article 1247 du code civil 
auquel sont applicables les dispositions du chapitre III du titre III du livre III du code civil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de la proposition de loi doivent reconnaître le préjudice écologique lié à l’utilisation du 
poison des néonicotinoïdes.


